
Réduction des consommations énergétiques

THEATRE  ROYAL  DE  NAMUR

GOFFIN David 09/2013



Introduction 

THEATRE  ROYAL  DE  NAMUR

Le théâtre a été construit au milieu du 19ième siècle.

La dernière profonde rénovation a eu lieu de 1995 à 1998.

Caractéristiques principales
• largeur : 27m
• longueur : 56m
• hauteur sous corniche du corps principal : 15m
• hauteur sous corniche de la cage de scène : 25m
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Introduction 

THEATRE  ROYAL  DE  NAMUR

Le théâtre de NAMUR abrite le Foyer, pouvant accueillir 500 personnes 
debout, et 3 salles de spectacles :

La Grande Salle ayant une capacité de 900 places assises

L’Amphithéâtre ayant une capacité d’une centaine de places assises

Le Studio ayant une capacité de 110 places assises

Les bureaux de la partie admistrative occupent une surface représentant à 
peu près 15% de la superficie totale des planchers chauffés du théâtre. 
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Installation HVAC

La production de chaleur était assurée par 2 chaudières à gaz de 440kW chacune

Des collecteurs hydrauliques principaux en chaufferie distribuent l’eau de 
chauffage vers divers récepteurs :

4 circuits de chauffage statique par radiateurs
1 circuit de chauffage statique par rayonnement de sol
2 boucles de distribution vers les batteries des groupes de ventilation
1 sous-station située derrière le foyer 
1 échangeur à plaque préparant l’eau chaude sanitaire

L’installation compte 14 groupes de ventilation allant du plus gros (Grande 
Salle) au plus petit (extracteur des sanitaires) répartis dans les locaux 

techniques situés sous les toitures du bâtiment.
Le tableau ci-après rassemble l’essentiel de leurs caractéristiques.

Installation électrique

L’installation est alimentée à partir d’un transformateur unique de 630kVA.
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L’installation HVAC fonctionnait sous le contrôle de 12 automates de régulation et de commande programmables (en abrégé 
ARCP) de la marque SATCHWELL (type IAC600), placés dans 5 tableaux électriques répartis dans le bâtiment et connectés les 

uns aux autres par l’intermédiaire d’un bus de communication numérique bifilaire (norme RS485).

Au départ, le CCRN (Centre Culturel Régional Namurois) assumait l’entièreté du coût de fonctionnement des 
installations techniques.

Depuis 2002, pour des raisons que j’ignore, le Pouvoir Politique a décidé de prendre en charge 
la totalité des frais de consommation de gaz et d’électricité.

Le CCRN (Centre Culturel Régional Namurois) devait continuer à prendre en charge les frais d’entretien de 
toutes les installations techniques.



1. Détecter les anomalies 
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1. Détecter les anomalies 

Consommation de l’année 2006 = 803.931kWhN

Cs = 803.931kWhN / 3.500 m²  =  229kWh/m².an

Par comparaison, le Cs de l’hôtel de ville est +/-110kWh/m².an

Un autre indicateur pourrait être : kWhN / place de spectateur
afin de le comparer avec beaucoup d’autres salles de spectacles en

Belgique et à l’étranger.

anormal normal?

En tout cas, c’est surtout la croissance continue de 2003 à 2007
qui avait attiré notre attention.
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2. Rechercher des informations 
Depuis 1998, contrat liant le CCRN 

et une société privée pour 
l’entretien de l’installation HVAC

du théâtre 

Possibilité d’obtention d’un subside auprès de la Région Wallonne pour la réalisation 
d’un audit énergétique moyennant le respect de certaines conditions. 

Procédure de marché public en avril 2008, commande de l’audit en juillet 2008
avec obligation de rentrer le rapport en septembre 2008

Entretemps, recherche d’informations par mes propres moyens

Les techniciens du théâtre avaient transféré entièrement la conduite de l’HVAC
à la société privée alors que le contrat ne le prévoyait pas

Les techniciens du privé ne connaissaient pas le matériel utilisé et certains outils 
de l’équipement originel avaient disparu de manière volontaire ou involontaire

Impartialité de la recherche de 
l’origine des anomalies si un audit 

est réalisé par une tierce partie 
compétente   
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2. Rechercher des informations 

Pour pallier l’incompétence des techniciens du privé, le CCRN avait conclu un contrat
avec la société bruxelloise ayant sous-traiter les travaux de régulation du chantier (1998)

La société bruxelloise devait gérer la conduite de l’installation de régulation.
Elle avait opté pour une télé-gestion via ligne téléphonique beaucoup plus rentable 

financièrement. Elle exigeait 1.500€/mois 

Selon mes renseignements auprès de cette société, le théâtre communiquait les heures
de début d’un spectacle mais pas toujours l’heure de sa fin d’où le fonctionnement

souvent continu des ventilateurs 

En conclusion, j’ai compris qu’il serait difficile de connaître 
la véritable responsabilité de chacun 

Je reste persuadé que mon enquête est à l’origine de la diminution significative 
des consommations en 2008 et 2009
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3. Confirmer et analyser les informations 
Mesures enregistrées = meilleures preuves matérielles

Eté = période peu propice en matière de chauffage

Eté = peu ou pas d’activité théatrale

Estimation des pertes énergétiques au travers de
l’enveloppe du bâtiment = 340.000kWh/an

A partir des données de base relevées sur place, DES a calculé
les besoins thermiques liés à l’occupation de la grande salle
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3. Confirmer et analyser les informations 
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Taux d’air neuf = 0%



3. Confirmer et analyser les informations 
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Taux d’air neuf = 60%



3. Confirmer et analyser les informations 
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3. Confirmer et analyser les informations 
Mesures enregistrées = meilleures preuves matérielles

Eté = période peu propice en matière de chauffage

Eté = peu ou pas d’activité théatrale

Estimation des pertes énergétiques au travers de
l’enveloppe du bâtiment = 340.000kWh/an

A partir des données de base relevées sur place, DES a calculé
les besoins thermiques liés à l’occupation de la grande salle

DES a estimé que, pour la grande salle, 87% de l’énergie 
consommée concerne les périodes hors spectacles
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3. Confirmer et analyser les informations 
Mesures enregistrées = meilleures preuves matérielles

Eté = période peu propice en matière de chauffage

Eté = peu ou pas d’activité théatrale

Estimation des pertes énergétiques au travers de
l’enveloppe du bâtiment = 340.000kWh/an

A partir des données de base relevées sur place, DES a calculé
les besoins thermiques liés à l’occupation de la grande salle

DES a estimé que, pour la grande salle, 87% de l’énergie 
consommée concerne les périodes hors spectacles

DES a estimé la répartition de la consommation globale
de gaz
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3. Confirmer et analyser les informations 
Mesures enregistrées = meilleures preuves matérielles

Eté = période peu propice en matière de chauffage

Eté = peu ou pas d’activité théatrale

Estimation des pertes énergétiques au travers de
l’enveloppe du bâtiment = 340.000kWh/an

A partir des données de base relevées sur place, DES a calculé
les besoins thermiques liés à l’occupation de la grande salle

DES estime que, pour la grande salle, 87% de l’énergie 
consommée concerne les périodes hors spectacles

DES a estimé la répartition de la consommation globale
de gaz

DES a estimé la répartition de la consommation globale 
d’électricité
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3. Confirmer et analyser les informations 
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3. Confirmer et analyser les informations 

Conclusions 
personnelles 

forgées à partir 
du rapport 

d’audit

L’absence d’activité théatrale, durant la 
période pendant laquelle l’audit a été 
réalisé, n’a pas permis de mettre en 
évidence des périodes de fonctionnement 
continu des installations de ventilation. 

Les calculs réalisés par l’auditeur avec les 
paramètres originels de fonctionnement de 
la régulation ont permis de montrer à quel 
point le fonctionnement de la ventilation 
en dehors des heures de spectacle pèse 
dans le bilan énergétique du théâtre. 
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4. Définir des objectifs 

a Améliorer l’installation de régulation en agissant sur 3 facteurs :

1 réduire au strict nécessaire les plages horaires de fonctionnement 
nécessitant un confort thermique normal.

3 favoriser les périodes d’arrêt total des installations de production et 
de consommation d’énergie tout en préservant une température 
minimale d’ambiance garantissant la protection des biens 
intérieurs.

b Améliorer le mode de commande de l’installation afin d’en rendre son 
utilisation plus conviviale et sa mise à l’état de veille plus 
indépendante de l’intervention du personnel ou des utilisateurs du 
théâtre.

en période d’occupation

en période d’inoccupation

2 veiller à ce que la ventilation ne puise de l’air neuf extérieur que 
proportionnellement à la présence humaine.
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4. Définir des objectifs 

La possibilité de réduction de la consommation d’énergie était estimée 
dans la conclusion du rapport d’audit :

Energie thermique : –41.000m³ de gaz soit –475.000 kWh

Energie électrique : –68.000 kWh

Ces estimations me paraissaient trop optimistes (-70% pour l’énergie thermique).

Il me paraisait plus réaliste de modérer ces estimations :

Energie thermique : –20.000m³ de gaz soit –230.000 kWh

Energie électrique : –50.000 kWh
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Le rapport d’audit fournissait des pistes de modification pouvant
conduire aux économies d’énergie escomptées.

Ces pistes n’étaient cependant pas toutes pertinentes :

Isolation d’une chaudière La  régulation devait déjà le faire

Arrêt de la chaufferie en été
Chauffe-eau électrique

Sondes CO2 + suppression du
taux minimal d’air frais

Eléments véritablement 
novateurs de l’audit

Consignes de température 
adaptées aux taux de CO2

Un ballon de 300 litres chauffé 
électriquement existe depuis 2001

5. Rechercher des solutions et
évaluer les moyens nécessaires

GOFFIN David 09/2013

Plaintes pour inconfort assurées

GTC
Gestion Technique Centralisée

L’installation existante  était
déja une GTC
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Commande des chaudières
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Commande des chaudières en cascade

Modulation de la puissance des 
chaudières par tension analogique

Température de consigne variable sans 
limite basse
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Arrêt de la chaufferie en été et chauffe-eau électrique



GOFFIN David 09/2013TRN_HVAC

Sondes CO2 pour les groupes à taux d’air frais variable

Suppression du taux minimal d’air frais
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Sondes de CO2 pour les groupes à taux d’air frais fixe

C’est le fonctionement des ventilateurs qui est commandé par la sonde de CO2
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GTC
Gestion Technique Centralisée

Outils mis à disposition par le logiciel de GTC

Enregistrements automatiques
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GTC
Gestion Technique Centralisée

Outils mis à disposition par le logiciel de GTC

Enregistrements d’évènements
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GTC
Gestion Technique Centralisée

Outils mis à disposition par le logiciel de GTC

Programmation des automates



GTC
Gestion Technique Centralisée

Outils mis à disposition par le logiciel de GTC

Envoi d’alarmes par internet aux personnes responsables
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5. Rechercher des solutions et
évaluer les moyens nécessaires

L’adjonction de sondes de CO2 permettait de satisfaire le point a.2 des
objectifs vus précédemment

GOFFIN David 09/2013

Le point a.3 des mêmes objectifs restait lui fortement insatisfait.
Pourtant, l’arrêt total surveillé des installations, durant l’inoccupation

du bâtiment, permet d’économiser énormément d’énergie.

Le point b. des mêmes objectifs n’était lui pas du tout rencontré.
La solution mise en place consiste à offrir à chaque utilisateur de 

salle ou de bureaux la possibilité de commander le chauffage
(et la ventilation lorsqu’elle existe pour ces locaux)

pour une période de temps limitée à laquelle l’usager n’a pas accès.
Au-delà de cette temporisation, le chauffage revient en mode “veille”.
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Arrêt total surveillé de l’installation

La situation décrite ci-contre 
peut durer pendant toute une 

nuit
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Commande simplifiée et  temporisée



6. Rentabilité et résumé du projet
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7. Finaliser le plan d’action

GOFFIN David 09/2013

Au départ, j’avais trouvé curieux que le rapport d’audit conseille
le remplacement de l’ensemble des automates de régulation.

Le système de régulation originel (1998), de marque SATCHWELL, était
déjà composé d’automates intégralement programmables.

Moyennant reprogrammation, ils étaient parfaitement à même d’exécuter
les nouvelles fonctions nécessaires afin d’atteindre les objectifs fixés.

Fin 2008, demande d’un devis à l’installateur originel pour incorporer les sondes CO2
et les commandes locales, ainsi que pour reprogrammer tous les automates existants.

Devis largement supérieur à la limite 
autorisée par la loi pour réaliser des 

travaux sans faire appel à la 
concurrence

Cahier des charges pour remplacer 
l’ensemble de l’installation de 

régulation (pas nécesairement les 
moteurs de vannes 3 voies)
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7. Finaliser le plan d’action
L’occasion offerte permettait de prévoir l’adjonction du moyen

de communication universel actuel : INTERNET.

Estimation du projet approuvé par le Pouvoir Politique : 101.707€ TVAC.
Procédure : appel d’offres comportant 5 critères d’attribution.

Avis de marché et attribution du marché : fin 2009.
Montant de l’offre ayant obtenu la cote maximale : 87.500€ TVAC.

***

Début 2010, nouveau problème : élément en fonte cassé sur une des 2 chaudières

Estimation du projet approuvé par le Pouvoir Politique : 42.000€ TVAC.
Mode de passation : procédure négociée avec 5 entreprises.

Coût de réparation + doute sur l’autre 
chaudière  =  remplacer les chaudières

Cahier des charges pour l’installation 
de 2 nouvelles chaudières à condensation

Attribution du marché et commande : mai 2010.
Offre la moins disante : 40.800€ TVAC.
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8. Réalisation
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L’essentiel du marché de rénovation de la régulation a été exécuté du mois
de juillet 2010 au mois de septembre 2010.

Il fallait profiter au maximum de la faible activité du théâtre durant la période estivale

La nouvelle installation a été réceptionnée au mois de novembre 2010.
Il subsistait un certain nombre de défauts à corriger.

L’installation n’a été pleinement opérationnelle que pour la saison de chauffe 2011-2012. 

Des travaux complémentaires mineurs et imprévisibles ont justifié un supplément de prix de
1.336€ TVAC.

***

Le marché de remplacement des chaudières a été exécuté du mois
de septembre au mois de novembre 2010. 

Les chaudières étaient pleinement opérationnelles en novembre 2010.

Aucun travail complémentaire n’a nécessité de supplément de prix. 



9. Evaluation et gestion des écarts

On peut constater que la chute des consommations est importante en 2011. C’est l’année à 
laquelle l’installation me paraissait fonctionner tout à fait conformément à ce que j’avais projeté 

dans le cahier des charges.
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En 2012, on observe une remontée de la consommation tant électrique que thermique. Ne 
m’étant plus occupé de cette installation en 2012, il m’est difficile d’apporter une réponse.



9. Evaluation et gestion des écarts
Si on focalise son attention sur les extrêmes.
En 2011 par rapport à 2006 :

• la baisse de la consommation d’énergie thermique normalisée est : –
358.000kWh soit -44,5%.

• la baisse de la consommation d’énergie électrique est : –80.000kWh 
soit -18%

Si on prend comme référence une année qui pourrait être jugée moins “anormale”:
En 2011 par rapport à 2009 :

• la baisse de la consommation d’énergie thermique normalisée est : –
232.917kWh soit -34%.

• la baisse de la consommation d’énergie électrique est : –77.000kWh soit -17%
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Le temps de retour estimé par l’auditeur ne sera donc pas respecté. Je m’y attendais. Néanmoins, étant donné que 
le coût du gaz et de l’électricté ne cesseront d’augmenter, on peut s’attendre à un temps de retour de 5 ans 
même si on inclut le coût du remplacement des chaudières qui n’était pas envisagé dans le rapport d’audit.
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9. Evaluation et gestion des écarts
Le haut degré d’automatisation de l’installation de régulation ne signifie pas qu’elle peut être “oubliée”. Au 
contraire, plus le degré de sophistication d’un système est élevé plus celui-ci nécessite un suivi régulier et 

complet de tous ses composants et de tous ses paramètres.

Pourquoi la remontée en 2012 ?

• Création de conditions d’ambiance 
beaucoup trop confortables ?

• Horaires de fonctionnement mal 
adaptés (ex :chauffage de sol du hall) ?

• Paramètres de sécurité trop timorés ?

• Paramètres empêchant les périodes 
d’arrêt total dont j’ai déjà indiqué 
précédemment à quel point elles 
peuvent être sources de nettes 
économies d’énergie ? La copie 
d’écran ci-contre illustre une situation 
qui était coutumière lorsque je vérifiais 
périodiquement l’installation  

La vigilance de la Ville de NAMUR pourrait se faire sentir chez les Responsables du théâtre si l’évolution des consommations 
leur était régulièrement transmise.



10. D’autres défauts restent à corriger
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Absence d’isolation sous la toiture du foyer et faiblese de l’isolation 
sous la toiture de la grande salle et de la scène.

Raccordement hydraulique inadapté d’un aérotherme du sas de 
l’entrée technique arrière.

Faiblesse du chauffage statique du studio obligeant à utiliser la 
ventilation (100% d’air neuf) pour parfaire le chauffage du local.

La correction de ces défauts engendrerait des économies 
d’énergie supplémentaires non négligeables.
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